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N° affiliation OCCE (4 chiffres)     Cachet établissement : 
 

 
 
 
 
 

 
Trésorier(e) - Mandataire : 
Il est le signataire principal du compte bancaire de la coopérative scolaire. 
Représentant local de l’association départementale, il tient la comptabilité et le 
registre d’inventaire de la coopérative et transmet le compte rendu d’activité et 
financier au Trésorier départemental. 
 
Tél. portable du mandataire : ............................................................................. 

 
Courriel du mandataire : .................................................................................... 
 
 
 

 
Président(e) : 
Il est l’autorité morale, le garant d’une démarche coopérative conforme aux statuts de 
l’association dans l’école. Il organise et anime les conseils de coopérative. Il peut être 
le deuxième signataire du compte bancaire. 
 
 
 
 
Secrétaire Général(e) :  
Il tient le registre des décisions des conseils de coopérative. Il peut être le deuxième 
signataire du compte bancaire. 
 
 
 
Nous rappelons la responsabilité de l’équipe éducative et de la commission de vérification des comptes dans la bonne gestion. Le 
(la) Directeur(rice) est membre de droit de la coopérative scolaire. 
 
 
ÉMARGEMENT DE L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE (NOMS + SIGNATURES) : 

 


